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ARRETE n° ARS/DT43/06/2015/64 
 

 

 

Portant modification d’un agrément d’une entreprise de transports sanitaires privés 
 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 6312-1 à L. 6312-5; L. 6313-1 et R. 6312-1 

à R. 6312-43 ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé  

et aux territoires ; 

 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaire ; 

 

Vu les arrêtés du 10 février 2009 et du 28 août 2009 fixant les conditions exigées pour les véhicules  

et les installations matérielles affectées aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Vu l’arrêté DDASS n°98/170 en date du 20/05/1998 portant agrément de l’entreprise de transports 

sanitaires terrestres « AMBULANCES BISCARAT BERNARD » sise : 7, avenue des Etats-Unis – 

43250 STE FLORINE, agréée sous le n°73 ; 

 

Vu l’acte authentique produit par Maître Jean ROUX, notaire à Ste Florine, concernant le bail 

professionnel signé le 16 Avril 2015 entre Monsieur Bernard BISCARAT ambulancier preneur, et les 

bailleurs : Monsieur Christophe CHALCHAT et son épouse Madame Magali CHABERT, portant sur 

l’ensemble immobilier 13 Rue des Etats-Unis de Ste FLORINE. 

 

Considérant que les conditions d’agrément sont remplies, 
 

Sur proposition de M. le délégué territorial du département de la Haute-Loire ; 

 

 

 

 

 

…/… 

 

 

 



 

 

 

-2- 
 

…/… 
 

A R R E T E 

 
 

Article 1
er

 : L’arrêté n° DDASS 98/170 en date du 20/05/1998 portant agrément de l’entreprise de 

transports sanitaires terrestres « AMBULANCES BISCARAT BERNARD » sise 7, avenue des Etats-

Unis – 43250 STE FLORINE, sous le n°73, est modifié : 
 

Le bureau de la dite société est transféré du « 7, avenue des Etats-Unis – 43250 STE FLORINE » au 

« 13 Rue des Etats Unis –  43250 STE FLORINE» à compter du 1
er

 Avril 2015. 
 

Article 2 : L’entreprise « AMBULANCES BISCARAT BERNARD », agréée sous le n°73, dispose de 

3 autorisations de mise en service sur ce site, conformément au récapitulatif joint en annexe. 

 

Article 3 : Toute modification apportée dans les installations matérielles ou dans les équipages de 

l’entreprise, devra notamment faire l’objet, sans délai, d’une déclaration à M. le Délégué territorial de 

l’A.R.S. de la Haute-Loire. Les pièces justificatives devront être produites à l’appui de ces 

modifications.  

 

Article 4 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la notification du 

présent arrêté, d’un recours : 

       - administratif auprès de M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne  

       - contentieux auprès du Tribunal Administratif 6 Cours Sablon - 63000 CLERMONT-FERRAND. 

 

Article 5 : Le Délégué territorial de l’Agence Régionale de Santé de la Haute-Loire est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la 

Haute-Loire. 
 
 

Fait au Puy-en-Velay, le 25 Juin 2015 

 

 

Pour le Directeur Général de l’ARS 

et par délégation, 

Le Délégué Territorial de la Haute-Loire 

 

 

 

Signé : David RAVEL 













































 

FINESS Etablissement : 430000026

Budget principal

Budget Soins Longue Durée430007419

Le Directeur  Général de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-12, L.174-1 ;

Arrêté n° 2015 -345

fixant les ressources d'assurance maladie versées

au centre hospitalier Sainte Marie au Puy En Velay pour l'année 2015

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L174-6 et L174-7 ;

Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à

l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;

agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son

article 33 modifié;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles R.314-1, R.314-158 à R314-193 et R.351-1 à 

R.351-41 ;

Vu le code de la santé publique, notamment l'article R.6145-30 ;

Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;

Vu la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des personnes âgées 

et à l'allocation personnalisée d'autonomie ;

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire comptable et financière, et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements mentionnés au 2° de l'article 6111-2 du code de la 

santé publique ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles

9, 11 et 12 ; 

Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment ses articles 3 et 4 ;



ARRETE

Article 1 - 

Article 2 -

42 315 935 €

  - DAF SSR pour 0 € dont 0 €

  - DAF PSY pour 42 315 935 € dont -252 478 €

  - DAF MCO pour 0 € dont 0 €

Article 3 -

est fixé à : 1 051 622 € dont 0 €

Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité

sociale ;

Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation au centre

hospitalier Sainte Marie au Puy En Velay est fixé pour l'année 2015, à l'article 2 et 3 du présent

arrêté.

Vu l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l’année 2014 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à

l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;

à titre non reconductible.

Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L 162-

22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité

sociale pour 2004 ;

Vu l’arrêté du 19 février 2015 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en 

charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris 

en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu la circulaire budgétaire DGOS R1 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire 2015 des établissements de 

santé

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L 162-22-13

Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des

missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la

sécurité sociale ;

du code de la sécurité sociale est fixée à :

Vu l'arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l'année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article L 174-1-1 du

code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et à l'aide à la 

contractualisation ;

à titre non reconductible.

à titre non reconductible.

à titre non reconductible.

agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées

Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée

Vu la décision n°2015-155 du directeur général de l'ARS Auvergne du 1er  juillet 2015; 

Cette dotation se répartit en :



Article 4 -

Article 5 -

Article 6 -

Clermont Ferrand, le 1er juillet 2015

Signé Le Directeur Général de l'A R S Auvergne

Le présent arrêté sera notifié à Madame la Directrice du centre hospitalier Sainte Marie du Puy En

Velay, ainsi qu'à toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes administratifs de la

Haute-Loire.

Monsieur Le Délégué territorial de Haute loire et Madame la Directrice du centre hospitalier Sainte

Marie du Puy En Velay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté.

dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et

organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées

François DUMUIS

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au :

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Palais des juridictions 

adminstratives - 184 Rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03



agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées



FINESS Etablissement : 430000034

Budget principal

Budget Soins Longue Durée430006809

Arrêté 2015 - 344

fixant les ressources d'assurance maladie versées

au centre hospitalier de Brioude pour l'année 2015

Le Directeur  Général de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-12, L.162-22-14, et R.162-43 et L.174-1 ;

Vu le code de la santé publique, notamment l'article R.6145-26 ;

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son

article 33 modifié ;

Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L174-6 et L174-7 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles R.314-1, R.314-158 à R314-193 et R.351-1 à 

R.351-41 ;

Vu la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des personnes âgées 

et à l'allocation personnalisée d'autonomie ;

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire comptable et financière, et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements mentionnés au 2° de l'article 6111-2 du code de la 

santé publique ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles

9, 11 et 12 ; 

Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment ses articles 3 et 4 ;

Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à

l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;

agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées



ARRETE

Article 1 -

Article 2 -

801 220 €

Article 3 -

sociale est fixé à : 958 322 €

    - MIG pour 434 503 € dont 

    - AC pour 483 819 € dont 149 329 €

    - JPE pour 40 000 €

Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité

sociale ;

Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L 162-

22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité

sociale pour 2004 ;

Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des

missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la

sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 19 février 2015 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en 

charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris 

en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l'année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article L 174-1-1 du

code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et à l'aide à la 

contractualisation ;

Vu la circulaire budgétaire DGOS R1 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire 2015 des établissements de 

santé

Vu la décision n°2015-155 du directeur général de l'ARS Auvergne du 1er  juillet 2015; 

Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfait

annuel au centre hospitalier de Brioude pour l'année 2015, sont fixées aux articles 2 à 5 du présent

arrêté.

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale

sont fixés à :

pour le forfait annuel relatif à l'activité d'accueil et de traitement des

urgences

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la

contractualisation mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la sécurité

Cette dotation se répartit en :

à titre non reconductible.

à titre non reconductible.

agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées



Article 4 -

2 518 132 €

  - DAF SSR pour 2 518 132 € dont -27 480 €

  - DAF PSY pour dont 

Article 5 -

est fixé à : 590 336 € dont 0 €

 

 

Article 6 -

Article 7 -

Article 8 -

Clermont Ferrand, le 1 er juillet 2015

Signé Le Directeur Général de l'A R S Auvergne

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1

du code de la sécurité sociale est fixé à :

Cette dotation se répartit en :

à titre non reconductible.

à titre non reconductible.

Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée

à titre non reconductible.

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au :

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Palais des juridictions 

adminstratives - 184 Rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03

dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et

organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du centre hospitalier de Brioude, ainsi qu'à

toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Loire.

Monsieur Le Délégué territorial de Haute loire et Monsieur le Directeur du centre hospitalier de

Brioude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

François DUMUIS

agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées



FINESS Etablissement : 430000018

Budget principal

Budget Soins Longue Durée430005983

agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées

Arrêté 2015 - 343

Le Directeur  Général de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne,

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son

article 33 modifié ;

Vu la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des personnes âgées 

et à l'allocation personnalisée d'autonomie ;

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire comptable et financière, et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements mentionnés au 2° de l'article 6111-2 du code de la 

santé publique ;

fixant les ressources d'assurance maladie versées

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-12, L.162-22-14, et R.162-43 et L.174-1 ;

Vu le code de la santé publique, notamment l'article R.6145-26 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles

9, 11 et 12 ; 

Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment ses articles 3 et 4 ;

au centre hospitalier du Puy En Velay pour l'année 2015

Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à

l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles R.314-1, R.314-158 à R314-193 et R.351-1 à 

R.351-41 ;

Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L174-6 et L174-7 ;



ARRETE

Article 1 -

Article 2 -

1 811 047 €

137 947 €

Article 3 -

sociale est fixé à : 5 625 902 €

    - MIG pour 1 318 539 € dont 

    - AC pour 2 937 194 € dont 

    - JPE pour 1 370 169 €

à titre non reconductible.

à titre non reconductible.

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvements d'organes

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale

sont fixés à :

agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées

Cette dotation se répartit en :

Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité

sociale ;

Vu l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L 162-

22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité

sociale pour 2004 ;

Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de financement des

missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la

sécurité sociale ;

Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la

contractualisation mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la sécurité

Vu la décision n°2015-155 du directeur général de l'ARS Auvergne du 1er  juillet 2015; 

Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfait

annuel au centre hospitalier du Puy En Velay pour l'année 2015, sont fixées aux articles 2 à 5 du

présent arrêté.

pour le forfait annuel relatif à l'activité d'accueil et de traitement des

urgences

Vu l’arrêté du 19 février 2015 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en 

charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris 

en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu la circulaire budgétaire DGOS R1 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire 2015 des établissements de 

santé

Vu l'arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l'année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article L 174-1-1 du

code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et à l'aide à la 

contractualisation ;



Article 4 -

5 266 077 €

  - DAF SSR pour 5 266 077 € dont -57 468 €

  - DAF PSY pour dont 

Article 5 -

est fixé à : 1 684 171 € dont 0 €

 

 

Article 6 -

Article 7 -

Article 8 -

Clermont Ferrand, le 1 er juillet 2015

Le Directeur Général de l'A R S Auvergne

Cette dotation se répartit en :

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1

du code de la sécurité sociale est fixé à :

Monsieur Le Délégué territorial de Haute loire et Monsieur le Directeur du centre hospitalier du Puy

En Velay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

à titre non reconductible.

Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du centre hospitalier du Puy En Velay, ainsi

qu'à toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Loire.

à titre non reconductible.

dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et

organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au :

à titre non reconductible.

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Palais des juridictions 

adminstratives - 184 Rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03

Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée

François DUMUIS

agir enSemble pour la santé de tous

Adresse : 60, avenue de l’Union Soviétique – 63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04.73.74.49.00 – courriel : ars-auvergne-secretariat-direction@ars.sante.fr – site : www.ars.auvergne.sante.fr
L’Agence Régionale de Santé est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’assurance-maladie, des personnes âgées et des personnes handicapées



PRÉFET DE LA LOZÈRE PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE 

Arrêté préfectoral interdépartemental n°2015189-0012 du 08/07/2015
autorisant Monsieur Mickaël FABRE à effectuer des tirs de défense

avec un fusil de chasse à canon lisse en vue de la protection de son troupeau 
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le Préfet de Haute-Loire,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur

VU les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 du code de l'environnement ;

VU le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012  
relative à l’établissement d’un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des  
dérogations  définies  au  4°  de  l'article  L.  411-2  du code  de  l'environnement  portant  sur  les  
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté ministériel du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur  
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015 fixant  le  nombre  maximum de  spécimens  de  loups  (Canis  
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015187-0003 du 06 juillet 2015 délimitant pour le département de la Lozère les
unités d’action prévues par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé ;

VU le formulaire en date du 06 juin 2015 par lequel  M.  Mickaël  FABRE demande à ce que lui  soit  
octroyée une dérogation aux interdictions de destruction du loup, par autorisation de réalisation de tirs 
de défense, en vue de la protection de son troupeau sur son exploitation ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-166-0009 du 15 juin 2015 autorisant Monsieur Mickaël FABRE à effectuer
des tirs de défense jusqu’au 30 juin 2015 avec un fusil de chasse à canon lisse en vue de la protection de
son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT  que  le  troupeau  de  M.  Mickaël  FABRE, dont  le  siège d'exploitation  se  situe sur  la
commune Saint-Christophe-d’Allier en Haute-Loire, est réparti sur les départements de la Haute-Loire
(commune de Saint-Christophe-d’Allier) et de la Lozère (commune de Saint-Bonnet-de-Montauroux) ;

CONSIDÉRANT  l’attaque ayant eu lieu sur le troupeau de M. FABRE, dans le département de la Lozère, et
pour laquelle la responsabilité du loup n'est pas écartée ;

…/...



CONSIDÉRANT  que le  troupeau de M.  FABRE est  également  soumis au risque de prédation sur  les
départements de la Haute-Loire et de la Lozère ;

CONSIDÉRANT que la commune de Saint-Bonnet-de-Montauroux se situe en unités d’action mais pas
celle de Saint-Christophe-d’Allier ;

CONSIDÉRANT que M. Mickaël FABRE a mis en œuvre un effarouchement et des mesures de protection
contre la prédation du loup ;

CONSIDÉRANT  que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par l’arrêté
ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère et du directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire ;

A R R Ê T E N T  :

Article 1 -  Monsieur  Mickaël FABRE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense de son troupeau
contre la prédation du loup dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office national
de la chasse et de la faune sauvage, sous réserve de la validation de son permis de chasser pour la saison
2015-2016.

Monsieur Mickaël FABRE peut déléguer la réalisation de ces tirs de défense aux personnes mentionnées ci-
dessous, sous réserve de la validation de leur permis de chasser pour la saison cynégétique 2015-2016 :

• Mickaël FABRE – N° permis 43 2 7692 ;
• Jacques FABRE – N° permis 43 2 3164 ;
• Hervé FABRE – N° permis 43 2 6156 ;
• Patrice BRUNEL – N° permis 48 02 10004 ;
• Jean-Paul BAYLE – N° permis 43 2 1757 ;
• Cédric VIRAT – N° permis 43 1 5332 ;
• Gérard CHAMBEFORT – N° permis 43 2 224.

Article 2 – Monsieur Mickaël FABRE peut effectuer les tirs en proximité immédiate de son troupeau, sur les
pâturages et les parcours mis en valeur par celui-ci.

La présente autorisation prend fin  dès que le plafond  de 36 individus défini  par  l'article 1er de l'arrêté
ministériel du 30 juin 2015 susvisé est atteint ou dans le cas où les conditions ou modalités d'exécution de
l'opération ne sont pas respectées par le bénéficiaire.
En cas de blessure d'un loup, les services départementaux de l'ONCFS ont en charge la recherche de l'animal
blessé, ainsi que toute manipulation et transport d'un éventuel cadavre de loup.

Article 3 –  Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit,  pendant toute la période de
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 2.

Article 4 – Les tirs de défense sont réalisés avec un fusil de chasse à canon lisse. L'utilisation de sources
lumineuses est autorisée.

Article 5 – Les tirs de défense ne peuvent être réalisés que par une seule personne à la fois. 

Article 6 – La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• le nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• le lieu, la date et les heures de début et de fin des opérations de défense ;
• le nombre de tirs effectués, la distance estimée de tir et la réaction éventuelle du loup ;
• le modèle de l’arme utilisée, son numéro et le type des munitions utilisées.

…/...



Article 7 – Si un loup est blessé ou tué dans le cadre de la présente autorisation, M. Mickaël FABRE informe
sans  délai le  service  départemental  de  l’ONCFS  de  Lozère  au  04.66.65.16.16. et  la  DDT  43  au
06.75.75.89.45.

Article  8 –  La  présente  autorisation  délivrée  sous  réserve  des  droits  des  tiers  est  valable  jusqu’au  
30 juin 2016.

Article  9 – Cet  arrêté  est  susceptible,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Article  10 – Les secrétaires généraux des préfectures de la Lozère et  de la Haute-Loire,  les directeurs
départementaux des territoires de la Lozère et de la Haute-Loire, les commandants des groupements de
gendarmerie de la Lozère et de la Haute-Loire ainsi que les chefs des services départementaux de l'office
national de la chasse et de la faune sauvage de la Lozère et de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures de la Lozère et de la Haute-Loire et notifié au bénéficiaire.

Le préfet de la Lozère,

SIGNE

Hervé MALHERBE

Le préfet de la Haute-Loire,

SIGNE

Denis LABBE



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l’Emploi  

  

 

 

 

 

Affaire suivie par :        

Mélanie BLANC 

Téléphone : 04 71 07 08 12 

DIRECCTE Auvergne 

unité territoriale de la Haute-Loire 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP528249600 

N° SIRET : 52824960000032 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Le préfet de la Haute-Loire 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de 

la Haute-Loire le 9 juillet 2015 par Monsieur Matthieu FILLINGER en qualité de Gérant, pour l'organisme 

Matthieu FILLINGER dont le siège social est situé 9, rue chenebouterie 43000 LE PUY EN VELAY et enregistré 

sous le N° SAP528249600 pour les activités suivantes : 

•   Cours particuliers à domicile 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. Toute modification concernant les activités exercées devra 

faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 

code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités 

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 

structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Le Puy-en-Velay, le 9 juillet 2015 

P/ le Préfet et par délégation  

P/ le DIRECCTE et par délégation  

Par empêchement de la directrice par intérim,  

L’attachée principale d’administration 

 

Sandrine VILLATTE 



PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

ARRETE N° DIPPAL-B3-2015/065 portant établissement d'une servitude sur fonds privés pour la
pose de canalisation d’eaux usées dans le cadre du programme de travaux d’assainissement sur la

commune de Lissac

LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE,
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D’HONNEUR

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le Code Rural  et notamment les articles L 152-1, L 152-2 et R 152-1 à R 152-15;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Environnement ;

VU la loi n°92-1283 du 11 décembre 1992 qui abroge la loi n°62-904 du 4 août 1962 instituant une servitude sur
fonds privés pour la pose de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement;

VU le décret n°92-1290 du 11 décembre 1992 pris pour l'application de la loi susvisée;

VU la loi du 29 décembre 1892 concernant l'occupation temporaire des terrains privés pour faciliter l'exécution de
travaux publics ;

VU la délibération du 21 février 2014 par laquelle le conseil municipal de Lissac demande l'ouverture d'une
enquête préalable à l'établissement d’une servitude sur fonds privés pour la pose de canalisation d’eaux usées
dans le cadre du programme de travaux d’assainissement sur la commune de Lissac ;

VU les résultats de l'enquête à laquelle il a été procédé du 16 juin 2015 au 23 juin 2015 inclus ;

VU l'avis favorable du commissaire enquêteur ;

VU le plan et l'état parcellaire annexés ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Loire ;

A R R E T E :

ARTICLE 1   – Est établie au bénéfice de la commune de Lissac une servitude sur fonds privés pour la pose de
canalisation d’eaux usées  dans le cadre du programme de travaux d’assainissement  sur la  commune de
Lissac.

ARTICLE 2 – Cette servitude donnera droit à la création d’un réseau de transfert des eaux usées de Freycent vers
la station d’épuration de Connac en partie privée par une canalisation enterrée en PVC de 160 mm lorsque la pente
est supérieure à 1 % et en fonte diamètre nominal 150 mm lorsque la pente est inférieure à 1 % avec la mise en
place d’une canalisation d’eau potable pour l’arrosage de quelques parcelles.

ARTICLE 3 – Cette servitude obligera les propriétaires et leurs ayants droit à s'abstenir de tout fait de nature à
nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. 

ARTICLE 4 – Les agents de l'administration ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits ainsi que le
concessionnaire des travaux ou leur entrepreneur ou la personne qui a reçu délégation de la collectivité sont
autorisés à occuper temporairement les terrains nécessaires à la mise en place des canalisations d'eaux usées par la
commune de Lissac.

ARTICLE 5 –  La  date  de commencement des travaux sur  les  terrains  grevés de servitude  sera  portée  à  la
connaissance des propriétaires et exploitants 8 jours au moins avant la date prévue pour le début des travaux. Un
état des lieux doit, si cela est nécessaire, être dressé contradictoirement en vue de la constatation éventuelle des
dommages pouvant résulter des-dits travaux.
L'indemnisation  des  dommages  résultant  des  travaux  sera  fixée,  à  défaut  d'accord  amiable,  par  le  tribunal
administratif de premier ressort.



ARTICLE 7 – Le présent arrêté, l'état parcellaire et le plan annexé seront :
– affichés en mairie de Lissac
– notifiés de manière directe et individuelle aux propriétaires concernés par les soins de la commune de

Lissac par lettre recommandée avec accusé de réception

Au cas où les propriétaires intéressés ne pourraient être atteints, la notification sera faite au fermier, locataire,
gardien ou régisseur de la propriété.

ARTICLE 8 – Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 9 – Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de Lissac et le Directeur Départemental des
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Au PUY-EN-VELAY, le 8 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire Général

Signé :

Clément ROUCHOUSE



PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

Direction des Politiques Publiques et de l'Administration Locale

Bureau des Élections et de l'Administration Générale

Arrêté inter-préfectoral DIPPAL/BÉAG n° 2015-191 portant autorisation d’une
randonnée nautique  sur l'Allier et la Loire, au départ de Langeac (Haute-Loire)

jusqu'à Ancenis (Loire-Atlantique), dénommée « Le Marathon du Saumon » 
 du samedi 11 juillet au dimanche 26 juillet 2015

Le Préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

Vu le décret n° 73.912 du 21 septembre 1973 portant règlement général de police de la navigation
intérieure ;

Vu  le  décret  n°  2007-1168  du  2  août  2007  relatif  aux  titres  de  navigation  des  bâtiments  et
établissements flottants naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures ;

Vu  le  décret  n°2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires
d'interruption ou de modification de la navigation […] et la circulaire interministérielle du 24 janvier
2013 relative aux actes et mesures de police de la navigation intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;
 
Vu l’arrêté inter-préfectoral (Loire-Atlantique/Maine et Loire) du 5 septembre 2014 portant règlement
particulier de police de la navigation intérieure sur l’itinéraire Loire ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2011 150-003 du  30  mai  2011 portant  protection  des  îles  dites  « de  la
Saulas » et « des Tuileries » sur la Loire à Blois,  propices à la reproduction des sternes naines et
pierregarin, et mouettes mélanocéphales ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-SEF-2014-255  du  28  août  2014  portant  réglementation  de la 
navigation sur le cours d’eau « Allier » et ses affluents dans le département de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SIDPC 2013-566 du 2 septembre 2013 portant les prescriptions applicables
à la protection contre l’incendie des bois, forêts, plantations, landes et maquis en Haute-Loire ;

Vu la demande présentée le 22 avril 2015 par Monsieur Patrick MARTIN, Directeur du Conservatoire
National du Saumon Sauvage, représentant l’Association du Saumon Sauvage, dont le siège social
se situe  à  «Le   Larma »  commune  de  Chanteuges  (Haute-Loire),  en  vue  d’organiser,
du samedi 11 au dimanche 26 juillet 2015, le Marathon du Saumon sur l'Allier et la Loire au départ
de Langeac (Haute-Loire) jusqu'à Ancenis (Loire-Atlantique) ;

Vu l'évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 produite par les organisateurs ;

Vu le courrier  du 13 mai  2014 de Monsieur le Préfet  du Loiret,  Préfet  Coordonnateur du Bassin
Loire-Bretagne,  relatif  au traitement  administratif  du dossier  et  la possibilité de délivrer  un arrêté
inter-préfectoral pour le tronçon Langeac (Haute-Loire) /Sainte Gemmes-sur-Loire (Maine-et-Loire) ;

Vu l’attestation d'assurance responsabilité  civile  produite  par  les  organisateurs  au titre  du contrat
n°A24312 151382317 souscrit auprès de la compagnie GAN Assurance ;

Préfecture de la Haute-Loire
6, avenue du Général de Gaulle – CS 40321 – 43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex 
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Vu l’avis ou les actes des Préfets des départements du Cher, de l'Allier, du Puy-de-Dôme, du Loir-et-
Cher, de la Nièvre, d'Indre-et-Loire, du Maine-et-Loire et du Loiret ;

Vu  l’avis  favorable  de  l’Unité  Territoriale  Loire  de  la  Direction  Bassin  de  la  Seine  de  Voies
Navigables de France ;

Vu  l'arrêté  du  16  juin  2015  de  Monsieur  le  Préfet  de  Loire-Atlantique  autorisant  l'ultime  étape
de la randonnée Ingrandes sur Loire/Ancenis sur son territoire, ainsi que sa décision de prescriptions
de mesures temporaires de navigation du 16 juin 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DDT 49/SRGC-ULN/2015-06-008 du 23 juin 2015 de Monsieur le Préfet du
Maine et  Loire portant  autorisation d’organiser le marathon du saumon le 25 juillet  2015 dans le
Maine et Loire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°1743/11 du 26 mai 2011 de Monsieur le Préfet de l’Allier portant protection
du Biotope de la rivière Allier ;

Vu l’avis du Sous-Préfet de Brioude ;

Vu  l’avis  du  Commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  de  la  Haute-Loire,  du  Directeur
Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  de  la  Haute-Loire,
du Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Loire  ainsi  que  du  Directeur  du  Service
Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Loire ;
 
Vu l’avis des maires des communes concernées ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Loire :

ARRÊTE

Article     1  er : 
Monsieur Patrick MARTIN, Directeur du Conservatoire National du Saumon Sauvage, représentant
l’Association du Saumon Sauvage sise « Le Larma » 43300 CHANTEUGES, est autorisé à organiser
du samedi 11 juillet au dimanche 26 juillet 2015 une randonnée nautique à visée environnementale
dénommée  « Le  Marathon  du  Saumon »  sur  l’Allier  et  la  Loire  entre  Langeac  (Haute-Loire)  et
Ancenis  (Loire-Atlantique) soit 13 étapes, étant entendu que la 12ième étape du samedi 25 juillet
2015 entre Saint Mathurin sur Loire et Saintes Gemmes sur Loire fait l’objet d’un arrêté spécifique
d’autorisation de Monsieur le Préfet du Maine et Loire, de même que l’ultime étape du parcours (la
13ième) entre les communes d’Ingrandes et Ancenis, prévue le dimanche 26 juillet 2015, objet d’un
arrêté d’autorisation et d’une décision de prescriptions de mesures temporaires de Monsieur le Préfet
de la Loire-Atlantique, pièces jointes en annexe.

Les  épreuves  se  dérouleront  conformément  aux  itinéraires  définis  dans  le  dossier  de  demande
d’autorisation.

Article 2 : 
Les participants devront se soumettre impérativement aux obligations suivantes :

Le  port  du  casque  ainsi  que  du  gilet  est  conseillé   (le  matériel  doit  être  homologué
aux normes « CE »).

La  manifestation  ne  doit  être  ouverte  qu’aux  personnes  ayant  souscrit  une  licence  délivrée
par la Fédération Française de Canoë-Kayak ou la carte tempo pour une pratique à la journée.

La reconnaissance du parcours est impérative.

L’organisateur est tenu de respecter la réglementation de la Fédération Française de Canoë-Kayak
et de mettre en place des moyens de secours adaptés. L’organisateur devra obligatoirement respecter
les prescriptions en matière de sécurité définies par la Fédération Française de Canoë-Kayak. Il devra
notamment  s’assurer  que  les  secouristes  nautiques  suivent  les  concurrents  et  sécurisent  les  zones
difficiles.
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L’organisateur devra également informer les participants des conditions météorologiques particulières
et exceptionnelles susceptibles d’entraîner de graves troubles de santé aux concurrents (températures
élevées, imminence de précipitations importantes ou d’orages, etc...).

Il  s’assurera  que  le  niveau  de  l’eau  et  le  débit  de  la  rivière  « Allier »  soient  compatibles  avec
le déroulement de la manifestation.

Tout au long de la manifestation, les organisateurs devront disposer d’un moyen permettant l’alerte
des secours (téléphone, radio, etc...), d’un moyen d’évacuation des victimes, type raft ou embarcation
à moteur.  Sur les passages difficiles ou présentant des risques, il  sera mis  en place des personnes
équipées et habituées à l’eau vive et qualifiées en sauvetage aquatique (titulaire d’un diplôme d’état
d’encadrement du canoë-kayak), ainsi que des secouristes en nombre suffisant.

Les emplacements du public devront être clairement identifiés et balisés et l’accès aux berges devra
être sécurisé.

Au  vu  du  public  attendu  (environ  800  personnes),  l’organisateur  doit  prévoir  la  mise  en  place
d’un dispositif de sécurité pour le public en faisant appel à une association agréée de sécurité civile.

Pour toute demande de secours, l’organisateur préviendra le Centre de Traitement de l'Alerte (CTA),
tel.  18 ou 112.  Il  veillera à ce que les accès aux divers sites de l’épreuve soient  libres en toutes
circonstances, de façon à faciliter la circulation des engins de secours.

Les organisateurs devront placer aux endroits stratégiques et dangereux du parcours des signaleurs sur
les berges de la rivière, pour vérifier le bon déroulement de l’épreuve et pointer les concurrents qui
en dehors des heures prévues seront obligés de débarquer.

Préalablement à l’embarquement, il sera procédé à un briefing afin de rappeler à tous les concurrents
la réglementation en vigueur et les règles de sécurité à observer.

En outre, les prescriptions suivantes devront être respectées :

SÉCURITÉ

L’organisateur  veillera  à  délimiter  des  zones  sécurisées  pour  les  spectateurs  et  le  stationnement
des véhicules, la manifestation ne devant engendrer aucune perturbation sur les axes routiers ainsi que
sur les aires de stationnement des participants, accompagnateurs ou spectateurs.

L’organisateur devra mettre en place un balisage des berges les plus dangereuses afin de prévenir
toute chute dans la rivière « Allier ».

La sécurité du public, sur les zones qui lui sont réservées, devra être assurée par la mise en place
de barrières  solidaires  entre  elles,  notamment  aux  points  de  ravitaillement  prévus  sur  les  bords
du cours d’eau.

Compte-tenu de sa dangerosité potentielle, une attention toute particulière devra être assurée par les
organisateurs concernant la passe à canoë située sur le Chambon-de-Cerzat (Haute-Loire). Il y a lieu
de prévoir un surveillant à cet endroit.

Les  personnels  chargés  de  la  sécurité  et  de  la  surveillance  devront  être  dotés  de  moyens  radio
et téléphones portables.

Dans  le  cadre  normal  du service,  si  les  effectifs  et  les  impératifs  du moment  le  permettent,  une
patrouille de gendarmerie pourrait être commandée pour une surveillance aux abords de l'épreuve.

MOYENS ET DISPOSITIF PRÉVISIONNEL DE SECOURS (DPS)

Les organisateurs devront, au minimum, mettre en place les moyens de secours suivants :
• un poste mobile de sauvetage composé d’une embarcation à moteur ou, le cas échéant, d’un

kayak ou d’un canoë ouvert ou d’un flotteur ou d’un raft comportant 2 sauveteurs avec leurs
équipements de sauvetage,
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• un  poste  de  sauvetage  fixe  à  terre,  constitué  au  minimum de  2  personnes  expérimentées
aux techniques de sauvetage en eaux vives sur chaque point représentant un risque particulier ;

En application du référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours, au-delà de 280
personnes et jusqu’à 1200 personnes présentes, sur site en simultané la sécurité du public devra
être  assurée  au  minimum par  la  présence  d’un  point  d’alerte  et  de  premier  secours  composé  au
minimum de 2 secouristes (2 équipiers secouristes ou 1 équipier secouriste et 1 secouriste) à jour de
leur formation continue, et disposant au minimum du matériel lot C + un défibrillateur automatisé
externe).
Ce dispositif devrait alors être distinct de celui mis en place pour les participants.

Article 3 :
De  même,  l’organisateur  devra  pouvoir  adapter  ou  annuler  l’activité  ou  la  manifestation  en  cas
d’évolution  des  conditions  météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la  sécurité
et la santé des participants, étant entendu que les conditions climatiques sont extrêmes pour la pratique
lorsque :

• les températures de l’air et de l’eau sont inférieurs à 5°c ;
• la température de l’air est inférieure à 10°c avec une eau inférieure à 5°c ;
• par vents forts, pluie et neige.

L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout moment, s’il apparaît que les conditions
de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que les organisateurs, malgré la mise en demeure qui leur
en aurait été faite par l’autorité administrative ou ses représentants qualifiés, ne respectent plus ou
ne font  plus  respecter  par  les  concurrents  les  dispositions  que  le  règlement  particulier
de la manifestation prévoyait en vue de la protection du public ou des concurrents.

Article     4 :  PRÉCONISATIONS  SPÉCIFIQUES  IMPOSÉES  PAR
LES PRÉFECTURES CONCERNÉES

HAUTE-LOIRE

L'organisateur devra prévoir la présence d'un surveillant à la passe à cané situé sur le Chambon de
Cerzat, compte-tenu de la difficulté à franchir cette passe.

L’organisateur se devra de respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral DDT-SEF-2014-255 du 28
août 2014 portant réglementation de la  navigation sur le cours d’eau « Allier » et ses affluents dans le
département de la Haute-Loire (joint au présent arrêté).

Les participants devront être invités à débarquer, passées les heures limites réglementées par l’arrêté.

PUY-DE-DÔME

L’organisateur  veillera  à  délimiter  des  zones  sécurisées  pour  les  spectateurs  et  le  stationnement
des véhicules, la manifestation ne devant engendrer aucune perturbation sur les axes routiers ainsi que
sur les aires de stationnement des participants, accompagnateurs ou spectateurs.

L’organisateur devra mettre en place un balisage des berges les plus dangereuses afin de prévenir
toute chute dans la rivière « Allier ».

Il devra respecter la liste des accès avec avis favorable sur la rivière « Allier » telle que décrite dans
le tableau ÉTAT de janvier 2009 (joint au présent arrêté) régissant la pratique du canoë-kayak sur les
cours d’eau.

Il  devra  suivre  la  charte  interservices  (Ministère  de  la  Jeunesse  et  des  Sports,  Direction
Départementale  des  Territoires,  Office  National  de  l’Eau  et  des  Milieux  Aquatiques,  Direction
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement) sur la pratique des manifestations
de canoë-kayak,  pratiqués sur les cours d’eau du Puy de Dôme,  notamment  le respect  des zones
d’embarquement ou débarquement sur le cours de l’Allier.
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L’organisateur devra :

 1)  sensibiliser  le  public  et  les  participants,  dans les  brochures  distribuées,  la signalisation
et la communication réalisées autour de la manifestation, à respecter la nature et la faune sauvage,
à limiter  la  divagation  de  tous,  en  particulier  sur  les  zones  suivantes  situées  sur
des sites NATURA 2000 :

• Zone Spéciale de Conservation (ZSC) dite « Val d’Allier- Alagnon » FR8301038 ;
• ZSC dite « Zones alluviales de la confluence Dore Allier » FR8301032 ;
• Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Val d'Allier – Saint Yorre – Joze » FR8312013.

 2) nettoyer le parcours après la manifestation (débalisage et enlèvement des déchets) ;

3)  respecter  les  préconisations,  attachées  aux  niveaux  et  débits  des  cours  d’eau  (valeur
conditionnant le déroulement de la manifestation et consultables sur le site : www.vigicrues.gouv.fr) ;

4)  respecter  rigoureusement  les  prescriptions  du  Service  Départemental  d'Incendie  et  de
Secours du Puy de Dôme (jointes au présent arrêté)  .

L’organisateur  s’informera  des  conditions  météorologiques  avant  et  durant  le  déroulement  de  la
manifestation.
La sécurité du déroulement de la manifestation sera intégralement assurée par l’organisateur qui devra
prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  garantissant  la  sécurité  des  participants,  des  personnels
organisateurs  et  des  spectateurs.  Ainsi  les  personnels  chargés  de  la  sécurité  et  du  suivi  de  la
manifestation  devront  être  en  nombre  suffisants  et  répartis  sur  toute  la  longueur  des  différentes
épreuves, ils seront obligatoirement équipés d’un système de communication pour être en mesure de
prévenir les secours.

ALLIER

L’organisateur devra respecter rigoureusement les prescriptions du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de l’Allier (jointes au présent arrêté).

Pour le tronçon de l’épreuve se situant en partie dans la réserve naturelle nationale du « Val d'Allier »,
aucun accostage n’est autorisé sur les grèves et îlots abritant des oiseaux nichant au sol. La circulation
des embarcations à moteur et celle des véhicules sont interdites.

La manifestation se déroule sur une portion domaniale, l'Allier, dont l'accès est libre. Néanmoins, cette
rivière a été rayée de la nomenclature des cours d'eaux flottables et navigables.  La navigation s'y
exerce aux risques et périls des usagers. 

Au titre des espaces naturel, l'épreuve se situe en partie dans la Réserve Naturelle Nationale du Val
d'Allier. Aussi une réglementation particulière s'impose (cf.décret du 25 mars 1994). En conséquence,
aucun accostage n'est permis sur les grèves et îlots abritant des oiseaux nichant au sol. La circulation
des embarcations à moteur et celle des véhicules sont interdites.

Concernant  les  zones  de  nidification  sur  la  rivière  « Allier »,  l’organisateur  devra  respecter
les prescriptions de l’arrêté de Monsieur le Préfet de l’Allier du 26 mai 2011 portant protection du
 biotope de la rivière Allier (joint au présent arrêté).

Il devra prendre connaissance des zones concernées par le tracé de la manifestation, et veiller à
respecter  sur  les  six  îlots  concernés,  l’interdiction de la  circulation à pied et  l’accostage,  étant
entendues que ces dernières courent du 1er avril au 15 août.

CHER

L’organisateur  devra  veiller  au respect  du référentiel  national  sur  les  Dispositifs  Prévisionnels  de
Secours fixé par arrêté du Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire en date du 7
novembre 2006. Une association agréée de sécurité civile sera au besoin sollicitée pour assurer un
dispositif prévisionnel de secours.
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NIÈVRE

Aucune  entrave  à  la  navigation n’ayant  été  constatée  lors  de  l’édition  2014,  au  titre  de  l’article
R.4241-38 du Code des transports, la Préfecture ne délivre ni arrêté ni préconisations spécifiques ou
mesures à appliquer.

LOIRET

Les  participants  n'accosteront  pas  sur  les  îles  et  bancs  de  sable  où  nichent  les  sternes  naines  et
pierregarin. Ces sites font l'objet de panneaux d'information spécifiques mis en place par l'association
Loiret Nature Environnement. 

LOIR-ET-CHER

Compte-tenu de la période à laquelle se déroule la manifestation et sa localisation, et conformément
aux dispositions de l’arrêté du 30 mai 2011 (joint en annexe) portant protection des îles dîtes de « la
Saulas » et des « Tuileries » sur la Loire à Blois, toutes activités publiques ou privées pouvant porter
atteinte à l’alimentation et au repos des sternes naines et Pierregarin, et des mouettes mélanocéphales,
sont interdites durant la période de reproduction, soit du 1er avril au 15 août.

Les activités nautiques se limiteront à des déplacements de transit en rive gauche de la Loire, dans un
couloir  de  navigation  de  40  mètres  de  large  à  partir  de  la  rive  gauche,  et  ne  devront  pas  être
susceptibles d’occasionner un dérangement continu des oiseaux supérieurs à 15 minutes.

La partie de la Loire concernée est rayée de la nomenclature des voies navigables et la navigation y est
exercée  aux  risques  et  périls  des  usagers.  De  ce  fait,  la  manifestation  est  placée  sous  l’entière
responsabilité de l’organisateur .

INDRE-ET-LOIRE

Les étapes de la randonnée dans le département (de Chaumont sur Loire jusqu’à Chouzé sur Loire) le
mercredi 22 et le jeudi 23 juillet 2015, font l’objet d’un arrêté préfectoral d’autorisation, en cours de
rédaction à ce jour, qui sera notifié à l’organisateur dans les jours précédents l’arrivée en Indre et
Loire.

MAINE-ET-LOIRE

Le passage de la manifestation fait l’objet de l’arrêté préfectoral n°DDT 49/SRGC ULN/2015-06-008 
du 23 juin 2015 de Monsieur le Préfet du Maine et Loire (en pièce jointe)

LOIRE-ATLANTIQUE

Le passage de la manifestation fait l’objet de l’arrêté préfectoral du 16 juin 2015 de Monsieur le Préfet
de Loire-Atlantique autorisant  l'ultime  étape de la randonnée Ingrandes sur  Loire  Ancenis  sur  son
territoire, ainsi que d’une décision de prescriptions de mesures temporaires de navigation du 16 juin
2015 (en pièce jointe)

Article 5 : 
Les organisateurs devront être en possession des contrats d’assurance réglementaires couvrant tous
risques encourus.

Article 6 : 
L'État,  le département,  les communes et leurs représentants sont expressément  déchargés de toute
responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels,  et  notamment les conséquences des
dommages  qui  pourraient  être  causés  aux personnes  ou  aux biens  par  le  fait,  soit  des  épreuves,
soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la compétition.
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Article 7 : 
Le Secrétaire Général  de la Préfecture de la Haute-Loire,  Madame la Préfète du Cher,  Messieurs
les Préfets de l'Allier,  du Puy-de-Dôme, du Loir-et-Cher, de la Nièvre, d'Indre-et-Loire, du Maine-
et-Loire,  du  Loiret,  de  la  Loire  Atlantique,  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Brioude,  les  Maires
des communes  concernées,  le  Commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  de  la  Haute-Loire,
le Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations
de la Haute-Loire, le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Loire
et le Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Loire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui
le concerne,  de l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à Monsieur  Patrick
MARTIN, Directeur du Conservatoire National  du Saumon Sauvage, représentant l’Association du
Saumon Sauvage, titulaire de la présente autorisation.

        

  Au Puy-en-Velay, le 9 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire général,

Signé

Clément ROUCHOUSE
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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

Direction des Politiques Publiques et de l'Administration Locale

Bureau des Élections et de l'Administration Générale

Arrêté DIPPAL/BÉAG n° 2015-195
portant autorisation d’une épreuve multi-sports dénommée

« 31ièmeTriathlon du Lac du Bouchet », les 11 et 12 juillet 2015

Le Préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la Route ;

Vu le décret n° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques
ou ouvertes à la circulation publique, ainsi que son arrêté d’application du 3 mai 2012, codifiés aux
articles R.331-6 à R.331-17-2 du code du sport ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°1D1-78-80  du  5  mai  1978  portant  règlement  particulier  de  police
de la navigation sur le Lac du Bouchet dans le département de la Haute-Loire ;

Vu l'arrêté préfectoral n° SIDPC 2013-566 du 2 septembre 2013 portant les prescriptions applicables à
la protection contre l'incendie des bois, forêts, plantations, landes et maquis ;

Vu la demande présentée le 20 avril 2015 par Monsieur Michel EXBRAYAT, Président de l'association
« Respir' », en vue d'obtenir l'autorisation d'organiser les 11 et 12 juillet 2015, le «  Triathlon du Lac du
Bouchet » manifestation sportive comportant des épreuves de natation, cyclisme, course à pied, etc. ;

Vu l'étude des incidences Natura 2000 fournie par les organisateurs ;

Vu le règlement de la Fédération Française de Triathlon et l'avis favorable de la ligue régionale de
Triathlon Auvergne du 1er avril 2015 ;

Vu le règlement particulier de la manifestation, ainsi que l'ensemble des pièces jointes à la présente
demande ;

Vu l'attestation  d'assurance  responsabilité  civile  produite  par  les  organisateurs au  titre  du  contrat
n°54050159 détenu auprès de la compagnie Allianz ;

Vu la  convention  du  25  juin  2015  entre  le  Président  du  Département  de  la  Haute-Loire
et les organisateurs, relative à l’utilisation par ces derniers du site départemental du Lac du Bouchet
dans le cadre d’une manifestation sportive ;

Vu la  convention  du  10  juin  2015  entre  l’organisateur  et  la  Direction  Territoriale  Centre-Ouest
Auvergne-Limousin de l’Office National des Forêts, portant autorisation d’une manifestation sportive
en forêt domaniale ;

Vu la convention concernant le Dispositif Prévisionnel de Secours (D.P.S) signée le 26 avril 2015
entre  l'Association  Départementale  de  Protection  Civile  (A.D.P.C  07)  de  l'Ardèche,  Association
Agréée de Sécurité Civile, et l’organisateur ;

Préfecture de la Haute-Loire
6, avenue du Général de Gaulle – CS 40321 – 43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex 
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Vu l’attestation de présence des Ambulances Agréées Michel Eyraud du 1er juillet 2015 ;

Vu l’attestation de présence d’un médecin généraliste du 17 juin 2015 ;

Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  de  la  Haute-Loire  du  24  juin  2015,  interdisant
temporairement la circulation et le stationnement sur la Route Départementale (RD) n° 312 ;

Vu l'arrêté conjoint du Président du Département de la Haute-Loire et du Maire de Saint Haon du 24
juin 2015  interdisant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD n° 31 ;

Vu l'avis  du  Commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  de  la  Haute-Loire,  du  Directeur
Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  de  la  Haute-Loire,
du Président du Département de la Haute-Loire, du Directeur du Service Départemental d’Incendie et
de  Secours  de  la  Haute-Loire,  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Loire,
de l'Office National des Forêts ;

Vu les avis favorables des maires des communes traversées ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Loire :

ARRÊTE

Arti  cle 1  er : 
Monsieur Michel EXBRAYAT, Président de l'association « Respir' » sise Couteau 43260 Lantriac, est
autorisé à organiser le samedi 11 et le dimanche 12 juillet 2015, sur les communes de  Saint Jean
Lachalm,  Ouïdes,  le  Bouchet-Saint-Nicolas,  Cayres,  Saint  Haon,  Séneujols,  Landos  une  épreuve
multi-sports comportant Trail, Run and Bike et Triathlon dénommée le « 31ème Triathlon du Lac du
Bouchet » conformément aux itinéraires et horaires définis dans le dossier de demande d'autorisation à
savoir : 
- un trail de 20 kms et un Run and Bike de 20 kms le samedi 11 juillet,
- un Triathlon « Distance S (26 kms) » et un Triathlon « Distance M (53kms) » le dimanche 12 juillet.

Article 2 :
La  présente  autorisation  est  accordée,  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions  des
décrets et arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes :

SÉCURITÉ

Le règlement de la Fédération Française de Triathlon doit être respecté.

Un certificat médical d’aptitude à la pratique du Triathlon, datant de moins d’un an, ou une licence de
Triathlon  en  cours  de  validité,  doit  être  demandé  avant  le  départ  de  la  manifestation  par  les
organisateurs à tous les participants.

Concernant les épreuves de natation :

Le volet nautique de la manifestation doit être conforme à la convention relative à l’utilisation du site
départemental du Lac du Bouchet dans le cadre de l’organisation d’une manifestation sportive, établie
entre le département de la Haute-Loire et l’association « Respir’ ». Les organisateurs devront répondre
aux obligations fixées par l’arrêté préfectoral du 5 mai 1978 portant règlement particulier de police
de la navigation sur le Lac du Bouchet dans le département de la Haute-Loire. 

Les épreuves de natation devront être annulées si la température de l’eau est inférieure à  12 degrés et
seulement dans ce cas-là ces épreuves de natation pourront être transformées en course à pied.
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Le port de la combinaison sera obligatoire si la température de l’eau est inférieure à 14 degrés mais
sera  interdit  si  la  température  de  l’eau  est  au-delà  de  22  degrés.  Les  concurrents  devront
obligatoirement porter un bonnet de natation.

Les  organisateurs  devront  effectuer  des  analyses  des  eaux  de  baignade  48  h  00  avant  le  début
des épreuves.

Concernant les épreuves de cyclisme et de course à pied :

Pour l’épreuve de cyclisme, le port du casque à coque rigide est obligatoire. Les cycles devront être
homologués et conformes à la réglementation en vigueur ainsi que les équipements de sécurité pour
les cyclistes.

Une priorité de passage sera accordée à la course. 

Les  emplacements  du  public  devront  être  clairement  identifiés  et  balisés.  Aux  points  de  départ
et d’arrivée, les spectateurs seront maintenus en dehors du parcours par un dispositif de sécurité.

Les  organisateurs  devront  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
concurrents, des spectateurs et des usagers de la route. Chaque fois que les concurrents emprunteront
un axe ouvert  à la  circulation publique,  ils  devront  respecter  scrupuleusement  les  règles  du code
de la route.

Le Médecin et les secouristes du Dispositif Prévisionnel de Sécurité devront être présents et munis
d’une liaison radio.

CIRCULATION ET STATIONNEMENT

1°) La circulation et le stationnement de tous les véhicules, sauf véhicules identifiés « organisation
31ème triathlon  2015 »  et  les  véhicules  de  secours,  seront  interdits,  sur  une  section  de  la  Route
Départementale (RD°) n° 31, le dimanche 12 juillet 2015, à partir de 14h00 et jusqu'à la fin de la
course.

La section de la RD n° 31 concernée par l'interdiction temporaire de circulation et de stationnement
est comprise entre le PR 29+876 (carrefour RD n° 31 – RD n° 40 – Saint-Haon) et le PR 33+648
(carrefour RD n° 31 – RD n° 88 – Le Nouveau Monde).

Pendant toute la durée de l'interdiction prescrite ci-dessus, la circulation sera déviée par la RD n° 40 et
la RD n° 88 via Le Nouveau Monde.

Les organisateurs de la manifestation sportive devront prendre en charge la mise en place, la gestion,
ainsi que la maintenance de la signalisation relative à la déviation créée.

L'arrêté du Président du Département de la Haute-Loire du 24 juin 2015, interdisant temporairement la
circulation et le stationnement sur la Route Départementale (RD) n° 312 sera publié et affiché dans la
commune de Cayres.

2°) Le stationnement de tous les véhicules, sauf véhicules identifiés « organisation  31ème   triathlon
2015 » et les véhicules de secours, sera interdit, sur la RD n° 312,  entre l’hôtel restaurant du Lac
et la seconde  intersection  à  droite,  du  vendredi  10  juillet  2015  (à  partir  de  14h00)
au dimanche 12 juillet 2015 (jusqu'à 20 h 00).

La circulation de tous les véhicules, sauf véhicules identifiés « organisation  31ème   triathlon 2015 »
et les véhicules de secours, sera interdite, sur la RD n° 312,  entre l’hôtel restaurant du Lac et la
seconde intersection à droite, du vendredi 10 juillet 2015 (à partir de 23h00) au dimanche 12 juillet
2015 (jusqu'à 20 h 00).
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La signalisation correspondante sera fournie et mise en place par les soins des organisateurs de cette
manifestation sportive, sous le contrôle du Conseil Général de la Haute-Loire, à savoir le Chef de Pôle
de territoire du Puy-en-Velay.

L’arrêté conjoint du Président du Département de la Haute-Loire et du Maire de Saint Haon du 24 juin
2015, interdisant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD n° 31 sera publié et
affiché dans la commune de Saint Haon.

Toutes  autres  dispositions  seront  également  prises  par  les  Maires  des  communes  traversées,
notamment en ce qui concerne la circulation et le stationnement des véhicules sur leur commune, afin
d’assurer le bon déroulement de l’épreuve.

SERVICE D’ORDRE

Le service d’ordre sera assuré par les organisateurs et sous leur responsabilité sans qu’en aucun cas,
celle de l’État, du Département et des Communes puisse se trouver engagée.

Les  organisateurs  mettront  en  place  des  signaleurs  en  nombre  suffisant  aux  points  et  carrefours
dangereux du parcours. L’organisateur devra les positionner au niveau de chaque point de traversée de
route départementale ainsi que de part et d’autre de chaque section de route départementale empruntée.

Ces signaleurs agréés (désignés en annexe), devront être identifiables par les usagers de la route au
moyen d’un gilet réflectorisé jaune ou orangé marqué « COURSE », et devront être en possession
d’une copie du présent arrêté autorisant la course.

Ils devront également posséder un moyen de communication leur permettant de donner l'alerte en cas
de besoin.

Des  panneaux  de  pré-signalisation  « Attention  Courses »  devront  être  prévus  afin  d'informer  les
usagers de la route.

Dans le cadre du service normal, si les effectifs et les impératifs du moment le permettent, un service
de surveillance sera mis en place par le Groupement de Gendarmerie de la Haute-Loire en liaison avec
les organisateurs, principalement dans le but de vérifier si les conditions de sécurité sont appliquées.

MOYENS ET DISPOSITIF PRÉVISIONNEL DE SECOURS (DPS)

Les organisateurs devront, au minimum, mettre en place les moyens de secours et le DPS suivants :
– un médecin (Docteur Patrice Bard) ;
– à minima, une ambulance type Véhicule de Premiers Secours à Personne (V.P.S.P) apte au

transport sanitaire ;
– du matériel de réanimation ;
– une ou plusieurs équipes de secouristes issues d'une Association Agréée de Sécurité Civile

(AASC) munies de liaison radio ;
– une  embarcation à moteur avec à minima un sauveteur titulaire du Brevet National de

Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) à jour de son recyclage (voire 3 en fonction
du nombre de participants).

Les organisateurs devront disposer, tout au long de la manifestation, d’un moyen permettant l’alerte
des secours.

En cas d’accident, toutes dispositions seront prises notamment au moyen de liaisons radio pour arrêter
immédiatement la compétition.

Pour toute demande de secours, les organisateurs préviendront le Centre de Traitement de l'Alerte
(CTA), tél. 18 ou 112. Ils veilleront à ce que les accès aux divers sites de l’épreuve soient libres en
toutes circonstances, de façon à faciliter la circulation des engins de secours. 

En cas  de  mise  en  œuvre  de  moyens  de  secours  publics,  le  Directeur  du  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours (SDIS) de la Haute-Loire, ou son représentant, assurera sous l’autorité du
Préfet, en liaison avec le Sous-Préfet de permanence, le commandement des opérations de secours.
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Toutes  les personnes amenées à prendre place dans les embarcations devront  impérativement  être
porteuses de gilets de sauvetage.

Les organisateurs devront s’assurer de la mise en place de l’ensemble des matériels de sécurité avant
le début de l’épreuve.

Article 3 : 
Les  différents  parcours  empruntés  par  les  coureurs  traversent  des  parcelles  forestières  récemment
exploitées et les risques de chutes de branches sont accrus. Les organisateurs devront en conséquence
en avertir les participants et la responsabilité des propriétaires ou gestionnaire ne sera pas engagée en
cas d'accidents.

Article 4 :
Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou  produits  quelconques  sur  la  voie  publique  est
rigoureusement interdit tout comme l’allumage de feux.

Article 5 : 
Aucune  inscription  (peinture,  divers)  ne  sera  apposée  sur  le  domaine  public  ou  ses  dépendances
(chaussées, bornes, arbres, supports de signalisation, etc.). 

Article 6 : 
Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs.

Article 7 : 
L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par le responsable de la manifestation
sportive si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies, ou si les mesures prévues par le
règlement  particulier  de  l’épreuve  pour  la  protection  du  public  ou  des  concurrents  ne  sont  pas
respectées.

Article 8 : 
L’État  ne pourra voir sa responsabilité engagée en cas de manquement, par les organisateurs, aux
obligations de sécurité fixées par le présent arrêté.

La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions de sécurité portant sur
les conditions de circulation et de stationnement qui ressortissent de la compétence de chacun des
maires des communes concernées.

Article 9 : 
La présente décision ne vaut pas autorisation d’utiliser des haut-parleurs fixes ou mobiles, à l’occasion
de la manifestation.

Article 10 : 
Le Secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Loire, les maires de Saint Jean Lachalm, Ouïdes, le
Bouchet Saint Nicolas, Cayres, Saint Haon, Séneujols,  Landos, le Commandant du groupement de
Gendarmerie de la Haute-Loire, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations  de  la  Haute-Loire,  le  Président  du Conseil  Général  Haute-Loire,  le  Directeur  du
Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Michel
EXBRAYAT, président de l'association « Respir' », titulaire de la présente autorisation.

      Le Puy-en-Velay, le 9 juillet 2015

Pour le Préfet et avec délégation,
le Directeur,

Signé

Jacques MURE
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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

Brioude, le  3 juillet 2015                      

ARRETE n° SP/B 2015/42
désignant les délégués de l'administration au sein des commissions administratives

chargées de la révision des listes électorales pour 2016 dans les communes
de l’arrondissement de Brioude

Le Sous-Préfet de Brioude,

VU le code électoral et notamment son article L.17,

VU la circulaire ministérielle n° 07-122 du 20 décembre 2007 relative à la révision et à la tenue des listes
électorales et des listes électorales complémentaires,

A R R E T E  :

Article 1er  – Sont désignées en qualité de délégués de l'administration pour siéger au sein des commissions
administratives chargées de la révision des listes électorales pour 2016 dans les communes de l’arrondissement
de Brioude, les personnes dont les noms suivent:

  AGNAT Titulaire: Mme Marie-Thérèse SENEZE - Sarniat - Agnat

Suppléante: Mme Marie-Thérèse BION - Sauvagnat - Agnat 

ALLY Titulaire: M. Jean-Louis LEVE - Le Monteil - Ally

Suppléant: M. Mickaël THIVEYRAT - Le Bourg - Ally

ARLET Titulaire: M. André DELENA - Le Bourg - Arlet

Suppléant: M. Daniel PACE - Le Bourg - Arlet

AUBAZAT Titulaire: M. Alphonse BRUGEYROUX - Peyrusse - Aubazat

Suppléante: Mme Anny CHAUMET - Achaud - Aubazat

AUTRAC Titulaire: Mme RIOCROS Josiane - Lachaud - Autrac

Suppléant: M. Sébastien MARTIN-ERNSTAS - Montmoirat - Autrac

AUVERS Titulaire: M. Jean-François BISCARAT – Lair- Auvers

Suppléant: Mme Éliane BOURRIER - Chanteloube - Auvers
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AUZON Titulaire: Mme Colette TOURET - 2 Chemin de Pissevie - Auzon

Suppléante: Mme Yvette MOREL - 58 Lotissement «Le Portail» - Chappes 

AZÉRAT Titulaire: M. Daniel PRUNAYRE - Lindes - Azérat

Suppléante: Mme Sophie LAUNAY -Fouret -Azérat

BEAUMONT Titulaire: M. Jean-Pierre JOUFFRE - Les Pendillères - Beaumont

Suppléant: M. Pierre VALLAT - Bournoncle Saint Julien - Beaumont

BERBEZIT Titulaire: M. Georges RODIER - Le Bourg - Berbezit

Suppléant: M. Bernard SABY - Le Bourg - Berbezit

LA BESSEYRE ST MARY Titulaire: Mme Sabine PAULET - Pompeyrin - La Besseyre St Mary

Suppléant: M. Hervé BOUDON - Pompeyrin - La Besseyre St Mary

BLASSAC Titulaire: Mme  Jocelyne GRAZIANI - Blassac

Suppléant: M. Yves CAULE – Le Bourg - Blassac

BLESLE Titulaire: Mme Jeanne-Marie POTHIER - Le Vallat - Blesle

Suppléant: M. Martial ROCHE - Le Ranquet - Blesle

BONNEVAL Titulaire: Mme Mireille BARBE - Labry - Bonneval

Suppléant: M. Jacques MALEYSSON - Le Challat - Bonneval

BOURNONCLE ST PIERRE Titulaires: Bureau de vote n°1 - Bournoncle: 
M. Daniel DA ROIT - Bard - Bournoncle St Pierre

Bureau de vote n°2 - Arvant: 
M. Thierry NUGIER - 27 Route de Lorlanges - Arvant

Bureau Centralisateur: 
M. Jean-Baptiste CHADEBECQ - 5 Route de Brioude -  Arvant

Suppléants: Bureau de vote n°1 - Bournoncle: 
Mme Sylvie CHAZELLE - Bard - Bournoncle St Pierre

Bureau de vote n°2 - Arvant: 
M. Philippe RIEUF - Laroche - Bournoncle St Pierre

Bureau centralisateur: 
Mme Jacqueline SERRE - Le Bourg - Bournoncle St Pierre

BRIOUDE Titulaires: Bureau n° 1: 
M. Jean POUGNET - 104 Rue Guynemer – Brioude

Bureau n° 2: 
M. Alain GAUTHIER - Direction Départementale des Territoires - 
Boulevard  Desaix – Brioude

Bureau n° 3:  
M. Gérard RANDANNE - Trésorerie – Brioude

Bureau n° 4: 
Mme Dominique GIRARD COLLIN - Direction Départementale 
des Territoires - Bd Desaix – Brioude

Bureau centralisateur: 
MME Annie LABARRE - Sous-Préfecture de Brioude
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BRIOUDE Suppléants: Bureau n° 1: 
M. Alain GAUTHIER -  Direction Départementale des Territoires - 
Bd  Desaix – Brioude

Bureau n° 2: 
M. Jean POUGNET - 104 Rue Guynemer - Brioude

Bureau n° 3: 
Mme Annie LABARRE - Sous-Préfecture de Brioude 

Bureau n° 4: 
M. Gérard RANDANNE - Trésorerie – Brioude

Bureau centralisateur: 
Mme Dominique GIRARD COLLIN - Direction Départementale des 
Territoires - Bd  Desaix - Brioude

CERZAT Titulaire: M. Denis BESSE - Le Bourg - Cerzat

Suppléante: Mme Valérie SIMON - Le Buisson - Cerzat

LA CHAISE DIEU Titulaire: M. Gérard MESTRE - Place du Monument - La Chaise-Dieu

Suppléante: Mme Christiane PEREIRA - Quartier de Benaud - La Chaise Dieu

CHAMBEZON Titulaire: M. Denis PAUILHE - Le Bourg - Chambezon

Suppléante: Mme Maggie CHARBONNIER - Le Bourg - Chambezon

CHAMPAGNAC LE VIEUX Titulaire: M. Bernard SENEZE - Le Bourg - Champagnac-le-Vieux

Suppléante: Mme Jeanine LEGAT - Le Bourg - Champagnac-le-Vieux

CHANIAT Titulaire: M. Élie DUTEIL - Le Bourg - Chaniat

Suppléante: Mme Marie HUGON - Les Fournets - Chaniat

CHANALEILLES Titulaire: Mme Sylvie CHASSEFEYRE - Le Pin - Chanaleilles

Suppléant: M. Marc TRUCHON - Chazeaux - Chanaleilles

CHANTEUGES Titulaire: M. Christian VIZADE - Le Bourg - Chanteuges

Suppléante: Mme Andrée DUFFAUT - Les Périlles - Chanteuges

LA CHAPELLE GENESTE Titulaire: M. Michel NOTON - Champvieille - La Chapelle Geneste

Suppléant: M. Jean-Paul BAYLOT - Le Viallard - La Chapelle Geneste

CHARRAIX Titulaire: Mme Sandrine PAPARIC - Le Bourg - Charraix

Suppléante: Mme Angélique MONPLOT - Le Bourg - Charraix

CHASSAGNES Titulaire: M. Jean-Pierre ESPENEL - Les Sausses - Chassagnes

Suppléant: M. Christian MARCHAUD - Le Bourg - Chassagnes

CHASSIGNOLES Titulaire: Mme Michèle ISLASSE - Les Fontilles - Chassignoles

Suppléant: M. Daniel OUSSELIN - Le Bourg - Chassignoles

CHASTEL Titulaire: M. Pascal BISCARRAT- Farreyre- Chastel 

Suppléant: M. Jean-Philippe COMBES- Chastel

CHAVANIAC  LAFAYETTE Titulaire: Mme. Françoise ARNAUD - Le Bourg - Chavaniac Lafayette - 

Suppléant: M. Gilles TURGOT - Le Bourg - Chavaniac Lafayette
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CHAZELLES Titulaire: M. Stéphane VISSAC - Madènes - Chazelles

Suppléant: M. Jean SERVANT - Le Bourg - Chazelles

CHILHAC Titulaire: M. Jean-Claude PEYROUX - Rue de la Ribeyre - Chilhac

Suppléante: Mme Chantal LEOTOING - Chemin de Rochefaîte - Chilhac

LA CHOMETTE Titulaire: Mme Agnès JOUVHOMME - Le Bourg - La Chomette

Suppléant: M. Jean-René ZANUTTO - Le Bourg - La Chomette

CISTRIÈRES Titulaire: Mme Marie-Claude GILBERT - Feneyrol - Cistrières

Suppléant: M. Christian MATHIVET - Le Bourg - Cistrières

COHADE Titulaire: M. Georges VIDAL - Flageac imp. Conchette - Cohade

Suppléante: Mme Huguette TEISSANDIER - Rue Fer à Cheval - Cohade

COLLAT Titulaire:        Mme Christiane BERNARD - Le Bourg - Collat

Suppléante: Mme Fabienne MOUTTE - Le Bourg - Collat

CONNANGLES Titulaire: M. Daniel VIALATEL - Le Bourg - Connangles

Suppléante: Mme Andrée MARGERIT - Le Bourg - Connangles

COUTEUGES Titulaire: M. Jean-Marie MEYNIER - Le Bourg - Couteuges

Suppléante: Mme Véronique TIVAYRAT - Le Bourg - Couteuges

CROISANCES Titulaire: Mme Dominique BOUQUET - Verreyroles - Croisances

Suppléant: M. Serge PIONNIER - Le Bourg - Croisances

CRONCE Titulaire: M. Jacky VICARD - Lestigeollet - Cronce

Suppléant: M. Denis BARTHOMEUF - Les Granges - Cronce

CUBELLES Titulaire: M. Gérard ROZIERES - Besseget - Cubelles

Suppléante: Mme Marie-Paule CUBIZOLLES - La Pénide - Cubelles

DESGES Titulaire: Mme Mireille BRUSTEL - Lesbinières - Desges

Suppléant: M. Albert ROCHE - Le Bourg - Desges

DOMEYRAT Titulaire: M. Louis PEGON - Domarget - Domeyrat

Suppléant: M. Louis CHASSEIN - Blannat - Domeyrat

ESPALEM Titulaire: M. Vincent CUOQ - Le Bourg - Espalem

Suppléante: Mme Nathalie AVININ - Le Bourg - Espalem

ESPLANTAS Titulaire: M. André DABRIGEON - La Brugère - Esplantas

Suppléante: Mme Nathalie ANDRIEUX - La Brugère - Esplantas

FÉLINES Titulaire: M. Jean GRANGHON - Auffour - Félines

Suppléant: M. Stéphane DARLE - Almancettes - Félines

FERRUSSAC Titulaire: M. Jacky CHANTELOUBE - Le Chambon - Cerzat

Suppléant: M. Franck VIZADE - Varennes - Ferrussac

FONTANNES Titulaire: M. Georges BARRET - Rue du 11 Novembre - Fontannes

Suppléant: M. Stéphane BRUNEL - Rue de la Montille - Fontannes
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FRUGÈRES LES MINES Titulaire: Mme Nicole MARION - 3 Route de Lempdes - Frugères-les-Mines

Suppléante: Mme Michèle FOURNIER - 9 Rue du 20 Mai - Frugères-les-Mines

FRUGIÈRES LE PIN Titulaire: M. Jean-François GILLET - Le Bourg - Frugières le Pin

Suppléant: Mme Armelle CHAMBON - Aubagnat - Frugières le Pin

GRENIER MONTGON Titulaire: Mme Marie-Thérèse ALLEGRE - 1 Route de La Violette 
- Grenier-Montgon

Suppléant: M. Jean-Marc VIGIER - Chemin de La Violette 
- Grenier-Montgon

GRÈZES Titulaire: Mme Isabelle CLAUX - Le Bourg - Grèzes

Suppléant: M. Marcel ENGELVIN - Le Bourg - Grèzes

JAVAUGUES Titulaire: Mme Odette MIALON - Route de Cumignat - Javaugues

Suppléante: Mme Claude BLANC - Route de la Chaise Dieu - Javaugues

JAX Titulaire: M. Pascal DECLERCQ - Le Bourg - Jax

Suppléant: M. Christian ALLIGNON - Chastenuel - Jax

JOSAT Titulaire: M. Denis BEAUME - Le Viallard - Josat

Suppléante: Mme Florence BELLUT - Sauvayet - Josat

LAMOTHE Titulaire: M. Jean-Yves RHETAT - Cougeac - Lamothe

Suppléant: M. Toussaint ROCHETTE - Rue du Verger des Roches - Lamothe

LANGEAC Titulaires: Bureau n°1: 
M. Denis BONNAFOUX - Rue de la Magnanerie - Langeac

Bureau n°2: 
Mme Yveline CHARDON - Rue Maryse Bastié - Langeac 

Bureau n°3: 
M. Olivier DAIRE - 23 Rue Pasteur – Langeac

Bureau Centralisateur: 
M. Denis BONNAFOUX - Rue de la Magnanerie - Langeac 

Suppléants: Bureau n°1: 
M. Daniel THEROND - 14 Avenue de la Gare – Langeac

Bureau n°2: 
M. Bernard MALPIECE - La Bretogne – Langeac

Bureau n°3: 
M. Gérard BEAUD - Chemin de la Croix de la Pluie – Langeac

Bureau Centralisateur: 
M. Daniel THEROND - 14 Avenue de la Gare - Langeac

LAVAL SUR DOULON Titulaire: M. Georges PORTE - Entérif - Laval-sur-Doulon

Suppléante: Mme Marie-Paule POUZOL - Mandelle - Laval-sur-Doulon

LAVAUDIEU Titulaire: Mme Véronique PERREY - Le Bourg - Lavaudieu  

Suppléant: M. Marc DELAIR - Le Bourg - Lavaudieu

LAVOUTE-CHILHAC Titulaire: M. Michel SUBIRANA - Le Pouget - Lavoûte-Chilhac

Suppléant: M. Auguste RICOU - Rue du Pont - Lavoûte-Chilhac
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LEMPDES SUR ALLAGNON Titulaire: M. Jacques MALLET - 12 Rue du 8 Mai 1945 
- Lempdes-sur-Allagnon

Suppléant: M. Henri POISSON - 16 Rue du 8 Mai 1945 
- Lempdes-sur-Allagnon

LÉOTOING Titulaire: Mme Georgette CAVARD - Planzols - Léotoing

Suppléant: M. Guy SIMARD - Les Loyes - Léotoing

LORLANGES Titulaire: Mme Céline SICARD - Le Bourg - Lorlanges

Suppléante: Mme Lætitia BASTARD - Roche Constant - Lorlanges

LUBILHAC Titulaire: M. Christophe DELORME  - Le Bourg - Lubilhac

Suppléante: Mme Yolande ISABEL - Tany - Lubilhac

MALVIÈRES Titulaire: M. Alain DUCHAMP - Lagrifolle - Malvières

Suppléant: M. Jean ROUX - Rue Baniche - La Chaise-Dieu

MAZERAT AUROUZE Titulaire: Mme Angéla CASTAGNA - Le Bourg - Mazerat Aurouze

Suppléant: M. Thierry CUELLAR - Esfacy - Mazerat Aurouze

MAZEYRAT D’ALLIER Titulaire: M. Denis FOURY - Lotissement le Chaumet - Mazeyrat d’Allier

Suppléant: M. Simon JOUVE - Le Monteil - Mazeyrat d’Allier

MERCOEUR Titulaire: Mme Bernadette ROUX - Montgieux - Mercoeur

Suppléant: M. André BERTRAND - Chazelet - Mercoeur

MONISTROL D’ALLIER Titulaire: Mme Élisabeth FLANDIN - Rue Jean de Frétat 
- Monistrol d’Allier

Suppléant: M.Jean-Luc PLOT-Le Bourg- Monistrol d’Allier

MONTCLARD Titulaire: M. Philippe PONTVIANNE - Trabesson - Montclard

Suppléant: M. Gilbert CHATEAUNEUF - Trabesson - Montclard

PAULHAC Titulaire: Mme Christiane ALAMY - Grand Rue - Paulhac

Suppléant: M. Bernard OMBRET - Les Listes Basses - Paulhac

PAULHAGUET Titulaire: Mme Monique ACHARD – 4 Rue de la République  - Paulhaguet

Suppléante: Mme Magalie MISSONIER - »La Ribeyrette » - Paulhaguet

PÉBRAC Titulaire: M. Raymond PAILHES - Le Planet - Pébrac

Suppléant: M. Didier MARTIN - Le Bourg - Pébrac

PRADES Titulaire: Mme Marie-Josèphe DORIER - Basse - Prades

Suppléant: M. Noël JOUVE - Le Bourg - Prades

PINOLS Titulaire: Mme Mireille BORDES - Rue du Remblai - Pinols

Suppléante: Mme Gisèle ROCHE - Route de Saint-Flour - Pinols

ST ARCONS D’ALLIER Titulaire: Mme Annie DIOUDONNAT - Beaune - St Arcons d'Allier

Suppléant: M. Noël JOUMARD - Rognac - St Arcons d'Allier
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ST AUSTREMOINE Titulaire: M. Éric FAVEY - La Jarrige - St Austremoine

Suppléant: M. Gilbert DELIVERT – Le Bourg - St Austremoine

ST BEAUZIRE Titulaire: M. Patrice VALEIX - Taillechausse - St Beauzire

Suppléante: Mme Lætitia BARBAT - Lot Le Chavanial - St Beauzire

ST BÉRAIN Titulaire: M. El-Hadj Ahmed MEHDEB - Le Bourg - St Bérain

Suppléante: Mme Marie-Louise JAMMES - La Roche - St-Bérain

ST CHRISTOPHE D’ALLIER Titulaire: M. Jean-Pierre LESNES - Le Fau - St Christophe d’Allier

Suppléant: M. Christian POUGNET - Le Bourg - St Christophe d’Allier

ST CIRGUES Titulaire: M. Jean-Marie MASSEBEUF - Le Bourg - Saint-Cirgues

Suppléante: Mme Christiane BOYER - Le Bourg - Saint-Cirgues

ST DIDIER SUR DOULON Titulaire: Mme Marie-Thérèse FAYET - Lugeastre - St Didier sur Doulon

Suppléant: M. Christophe JARLIER - Lhermitagne - St Didier sur Doulon

ST ETIENNE SUR BLESLE Titulaire: M. Pierre LESUEUR - La Chireuze - St Etienne sur Blesle

Suppléant: M. Gilles LEVET - Besse - St Etienne sur Blesle

ST GEORGES D’AURAC Titulaire: Mme Christine BERINGER - Le Bourg - St-Georges-d’Aurac

Suppléant: M. Julien ISSARTEL - Freycenet - St-Georges-d’Aurac

ST GÉRON Titulaire: M. Daniel BEURRIER - Balsac - St Géron

Suppléante: Mme Christelle SPECEL - Tissac - St Géron

ST HILAIRE Titulaire: M. Guy JACOB - Le Pin - Saint-Hilaire

Suppléante: Mme Sandrine MEZZACASA - La Baraque - Saint-Hilaire

ST ILPIZE Titulaire: M. Guy COGET - Channat - St Ilpize

Suppléant: M. René BLAVOUX - Ribeyre - St Ilpize

ST JULIEN DES CHAZES Titulaire: M. Louis BARTHELEMY - Le Bourg - St Julien des Chazes

Suppléante: Mme Gisèle RAYNAL - Le Bourg - St Julien des Chazes

ST JUST PRÈS BRIOUDE Titulaire: M. Jean-Louis NICOLAS - Talairat - St-Just-près-Brioude

Suppléant: M. Franck BERTHET - La Rodde - St-Just-près-Brioude

ST LAURENT 
CHABREUGES

Titulaire: Mme Séverine POURCHON - Les Pyralles 
- St Laurent Chabreuges

Suppléant: M. Mickaël PAULET - Lot Les Queyres 
- St Laurent Chabreuges

ST PAL DE SENOUIRE Titulaire: M. Claude Mario TISSEUR - Le Bourg - St Pal de Senouire

Suppléant: M. Jean Marius MISSONNIER - Combres - St Pal de Senouire

ST PRÉJET ARMANDON Titulaire: Mme Carole PALUSZKA - Le Bourg - St Préjet Armandon

Suppléant: M. Michel SENTENAT - Le Vignal - St Préjet Armandon 
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ST PRÉJET D’ALLIER Titulaire: M. Roland PEPIN - Donazac - St Préjet d’Allier

Suppléant: M. Michel FOUGEROUSE - Le Bourg - St Préjet d’Allier

ST PRIVAT DU DRAGON Titulaire: Mme Christiane SABATIER  - Le Bourg - Saint Privat du Dragon

Suppléante: Mme Dominique PIROUX - Le Bourg - Saint Privat du Dragon

ST VÉNÉRAND Titulaire: M. Olivier VACHERON - Freycenet - St Vénérand

Suppléant: M. André GAZAGNON - Le Bourg - St Vénérand

ST VERT Titulaire: M. Michel OLEON - La Fond de Faux - Saint-Vert 

Suppléante: Mme Évelyne MARQUET - Le Moristel  - Saint-Vert

STE EUGÉNIE DE 
VILLENEUVE

Titulaire: M. Michel DUCHET - Le Bourg - Ste Eugénie de Villeneuve

Suppléant: M. Antoine DUCHET - Le Bourg - Ste Eugénie de Villeneuve

STE FLORINE Titulaires: Bureau n° 1: 
M. Jean-Pierre TOMIO - 20 Rue des Coteaux de la Vizade 
- Sainte-Florine

Bureau n° 2: 
M. Bernard CARDOT - 7 Rue sous la Coste - Sainte-Florine

Bureau Centralisateur: 
M. Gérard COMBEUIL - 1 Impasse du Pré-Bourguet 
- Sainte-Florine

Suppléants: Bureau n° 1: 
M. Laurent COURTINE - 4 Rue Jacques Brel – Sainte-Florine

Bureau n° 2: 
M. Alain LASSAGNE - 7 Chemin du Gravaure – Sainte-Florine

Bureau Centralisateur: 
M. Maurice DUCHET - 52 Rue de Belgique – Sainte-Florine

STE MARGUERITE Titulaire: Mme Arlette LOUBIER - La Vizade - Ste Marguerite

Suppléante: Mme Annic LAURENT - Le Bourg - Ste Marguerite

SALZUIT Titulaire: Mme Josette CHABRIER - Le Bourg - Salzuit

Suppléant: M. Pascal BESSE - Le Bourg - Salzuit

SAUGUES Titulaire: M. Joseph PIGNOL - Mézères - Saugues

Suppléant: M. Patrice MONTEIL - Pré du Villeret - Saugues

SEMBADEL Titulaire: Mme Marie-Andrée COUDERT - Bonnefond - Sembadel

Suppléant: M. Jean-Pierre REYNAUD - Le Bourg - Sembadel

SIAUGUES STE MARIE Titulaire: M. Robert LIONNET - Laniac - Siaugues-Ste-Marie

Suppléant: M. Daniel CARLET - Impasse Petit Breuil - Siaugues-Ste-Marie

TAILHAC Titulaire: Mme Hélène SABATIER - Marmeisse - Tailhac

Suppléante: Mme. Christiane LONJON-SANOGO  Le Bourg -Tailhac
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THORAS Titulaire: M. Jean-Philippe BARLET - Ventajols - Thoras

Suppléante: Mme Marie-Antoinette LOMBARD - Le Bourg - Thoras

TORSIAC Titulaire: M. Denis ROCHER - Brugeilles - Torsiac

Suppléant: M. Jean-Paul CHABANON - Brugeilles - Torsiac

VALS LE CHASTEL Titulaire: Mme Marie-Thérèse TRONCHERE - Le Bourg - Vals le Chastel

Suppléante: Mme Marcelle BRUHAT - Le Bourg - Vals le Chastel

VAZEILLES PRÈS 
SAUGUES

Titulaire: Mme Yvonne MEYNIER - Le Bourg - Vazeilles près Saugues 

Suppléante: Mme Christine ROCHE - Le Bourg - Vazeilles près Saugues

VENTEUGES Titulaire: M. Michel DUMAS - Combret - Venteuges

Suppléante: Mme Danielle CICERON - Lavès - Venteuges

VERGONGHEON Titulaire: M. André TAPISSIER - 30 Route du Stade - Vergongheon

Suppléant: M. Alain SICARD - 6 Rue du 19 Mars 1962 - Vergongheon

VÉZÉZOUX Titulaire: M. Francis CORION - 18 Rue de la Mairie - Vézézoux

Suppléante: Mme Nathalie TRONCHE - 7 Place du Coudert - Vézézoux

VIEILLE BRIOUDE Titulaire: Mme Monique CARLIER - La Pruneyre - Vieille-Brioude

Suppléante: Mme Janine AUZAT - Rue Combevignouse - Vieille-Brioude

VILLENEUVE D’ALLIER Titulaire: Mme Sarah GAULTIER - Villeneuve d'Allier

Suppléante: Mme Brigitte ISSARTEL - Villeneuve d'Allier

VISSAC AUTEYRAC Titulaire: M. Roger CHAURAND - Montcalm - Vissac - Vissac-Auteyrac

Suppléant: M. Guy ARNOULT - Lachaud-Curmilhac - Vissac-Auteyrac

Article 2 – Mesdames et Messieurs les Maires des communes susmentionnées sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

A Brioude, le 3 juillet 2015

Le Sous-Préfet,

signé Hervé GERIN
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